
ATELIER 
THERAPEUTIQUE

LES PARTENAIRES DE L'ATELIER 
THERAPEUTIQUE 

L’Atelier Thérapeutique de Fleurat est 
ouvert du lundi au vendredi de 7 h à 15 h. 

Un travail de collaboration est mis en 
place dans l’intérêt du patient. Ce 
partenariat peut impliquer : 

- des organisations du secteur sanitaire, 
social et médico-social, 

- les professionnels libéraux, 

- les services judiciaires, 

- des structures associatives, etc.

NOUS CONTACTER 
Atelier Thérapeutique

1, Les Fougères
23320 Fleurat

Tel : 05.55.80.48.60
Fax : 05.55.41.83.29 

mail : fleurat@ch-st-vaury.fr
Site internet : www.ch-st-vaury.fr

L’Atelier Thérapeutique de 
Fleurat est une unité du pôle de 
psychiatrie adulte du Centre 
Hospitalier La Valette.

Le Centre Hospitalier La Valette 
assure l’organisation et la 
gestion du réseau sanitaire de 
service public de psychiatrie 
de la Creuse. 

"
"

FERME DES FOUGERES

23320 Fleurat

Pôle de psychiatrie 
adulte

Responsable médical : Dr Breton

HORAIRES D’OUVERTURE 

PLAN D’ACCES :

CENTRE HOSPITALIER 
LA VALETTE



MISSIONS 
L’Atelier Thérapeutique à pour but : 

- d’EVALUER les capacités de travail et de 
sociabilité des patients par des activités 
spécifiques.

- d’ACCOMPAGNER dans le projet de soin, de 
réadaptation et d’insertion socio-professionnelle.

- de MAINTENIR la stabilité psychique

- de LUTTER contre la stigmatisation de la 
maladie mentale et du handicap psychique

PUBLIC CONCERNE
L’Atelier Thérapeutique accueille des patients 
dont l’état psychique est stabilisé et bénéficiant 
d’un suivi psychiatrique, par le Centre Hospitalier 
La Valette.

Capacité d’accueil : 8 places

COMPOSITION DE L’EQUIPE
- Praticien Hospitalier Psychiatre,
- Cadre supérieur de santé,
- Cadre de santé,
- Psychologue,
- Educateur spécialisé,
- Infirmier,
- Assistante sociale,
- Assistante Médico-Administrative.

PRÉSENTATION
L’atelier thérapeutique de Fleurat vise la 
réinsertion professionnelle des patients, par 
un réentrainement à l’exercice d’une activité 
professionnelle ou sociale.

Structure alternative à l’hospitalisation 
complète ou de jour, elle amène “à une 
réadaptation à des rythmes réguliers de 
travail, aux gestes et aux relations du milieu de 
travail” malgré les difficultés initiales intriquées 
aux différentes pathologies mentales et leurs 
répercussions sociales.

MODALITÉS D’ADMISSION :
Toute demande d’admission d’un patient est 
réalisée selon un protocole défini.

L’admission est prononcée par le médecin 
responsable après concertation avec l’équipe.


